
Aristote : Le concept d'esclave dans Les politiques

l faut voir maintenant s'il est
des hommes ainsi faits par la

nature, ou bien s'il n'en existe
point ; si, pour qui que ce soit, il
est juste et utile d'être esclave,
ou bien si tout esclavage est un
fait contre nature. La raison et
les faits peuvent résoudre
a i s é m e n t c e s q u e s t i o n s .
L'autorité et l'obéissance ne
sont pas seulement choses

nécessaires ; elles sont encore choses éminemment
utiles. Quelques êtres, du moment même qu'ils
naissent, sont destinés, les uns à obéir, les autres à
commander, bien qu'avec des degrés et des nuances
très diverses pour les uns et pour les autres. L'autorité
s'élève et s'améliore dans la même mesure que les êtres
qui l'appliquent ou qu'elle régit. Elle vaut mieux dans
les hommes que dans les animaux, parce que la
perfection de l'oeuvre est toujours en raison de la
perfection des ouvriers; et une oeuvre s'accomplit
partout où se rencontrent l'autorité et l'obéissance. §9.
Ces deux éléments d'obéissance et de commandement
se retrouvent dans tout ensemble, formé de plusieurs
choses arrivant à un résultat commun, qu'elles soient
d'ailleurs séparées ou continues. C'est là une condition
que la nature impose à tous les êtres animés ; et l'on
pourrait même découvrir quelques traces de ce principe
jusque dans les objets sans vie : telle est, par exemple,
l'harmonie dans les sons. Mais ceci nous entraînerait
peut-être trop loin de notre sujet.
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§10. D'abord, l'être
vivant est composé d'une
âme et d'un corps, faits
naturellement l'une pour
commander, l'autre pour
obéir. C'est là du moins
le voeu de la nature
(…)Il faut donc, je le
ré p è te , r e co n na î t r e
d 'abord dans l ' ê t re
vivant l'existence d'une autorité pareille tout ensemble
et à celle d'un maître et à celle d'un magistrat ; l'âme
commande au corps comme un maître à son esclave ; et
la raison, à l'instinct, comme un magistrat, comme un
roi. Or, évidemment on ne saurait nier qu'il ne soit
naturel et bon pour le corps d'obéir à l'âme ; et pour la
partie sensible de notre être, d'obéir à la raison et à la
partie intelligente. L'égalité ou le renversement du
pouvoir entre ces divers éléments leur serait également
funeste à tous. §12. Il en est de même entre l'homme et
le reste des animaux : les animaux privés valent
naturellement mieux que les animaux sauvages ; et c'est
pour eux un grand avantage, dans l'intérêt même de
leur sûreté, d'être soumis à l'homme. D'autre part, le
rapport des sexes est analogue ; l'un est supérieur à
l'autre : celui-là est fait pour commander, et celui-ci,
pour obéir.

§13. C'est là aussi la loi générale qui doit
nécessairement régner entre les hommes. Quand on est
inférieur à ses semblables autant que le corps l'est à

l'âme, la brute, à l'homme, et c'est la condition de tous
ceux chez qui l'emploi des forces corporelles est le seul et
le meilleur parti à tirer de leur être, on est esclave par
nature. Pour ces hommes-là, ainsi que pour les autres
êtres dont nous venons de parler, le mieux est de se
soumettre à l'autorité du maître ; car (…) il ne peut aller
qu'au point de comprendre la raison quand un autre la
lui montre ; mais il ne la possède pas par lui-même. Les
autres animaux ne peuvent pas même comprendre la
raison, et ils obéissent aveuglément à leurs impressions.
§14. Au reste, l'utilité des animaux privés et celle des
esclaves sont à peu près les mêmes : les uns comme les
autres nous aident, par le secours de leurs forces
corporelles, à satisfaire les besoins de l'existence. La
nature même le veut, puisqu'elle fait les corps des
hommes libres différents de ceux des esclaves, donnant à
ceux-ci la vigueur nécessaire dans les gros ouvrages de la
société, rendant au contraire ceux-là incapables de
courber leur droite stature à ces rudes labeurs, et les
destinant seulement aux fonctions de la vie civile, qui se
partage pour eux entre les occupations de la guerre et
celles de la paix.

( … ) [1255a] Quoi
qu'il en puisse être, il est
évident que les uns sont
naturellement libres et
les autres naturellement
esclaves, et que, pour ces
derniers, l'esclavage est
utile autant qu'il est
juste.

§16. Du reste, ont nierait diffcilement que l'opinion
contraire renferme aussi quelque vérité. L'idée
d'esclavage et d'esclave peut s'entendre de deux façons :
on peut être réduit en esclavage et y demeurer par la loi,
cette loi étant une convention par laquelle celui qui est
vaincu à la guerre se reconnaît la propriété du
vainqueur. (…)

§17. Ces deux opinions opposées sont soutenues
également par des sages. La cause de ce dissentiment et
des motifs allégués de part et d'autre, c'est que la vertu
a droit, quand elle en a le moyen, d'user, jusqu'à un
certain point, même de la violence, et que la victoire
suppose toujours une supériorité, louable à certains
égards. Il est donc possible de croire que la force n'est
jamais dénuée de mérite, et qu'ici toute la contestation
ne porte réellement que sur
la notion du droit, placé
po u r l e s un s d a n s l a
bienveillance et l'humanité,
et pour les autres dans la
domination du plus fort.
Mais chacune de ces deux
argumentations contraires
est en soi également faible et
fausse ; car elles feraient
croire toutes deux, prises
séparément, que le droit de commander en maître
n'appartient pas à la supériorité de mérite.


